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~LIQUE POPULAIRE DU BENIN 

------------
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

------------- ..... -
LOI N° 87. oti dll 2 1 Septembre 1987 

portant Code de l'Eau en Ré::iublique 

Populaire du Bénin. 

L•ASSEl'JBLEE NATIONALE REVOLUTIONNA.IRE a è.élibéré et adopté en sa 
séance du 22 AoO.t 'P::)87, 

LE PHESIDENT DE LA REPUBLIQUE :pro~ulgi.1e la loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE 1ER 

DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er.- En Ré::iubl:i.que Popi;J.aire du Bénin, le régime des Eaux 
est soumis aux dispositions de la présente Loi. 

CHAPITRE 2 •... 

DK LA n8MANIALITE DES EAUX 

Secti..r1 1..... Des Eaux dépendant du Domaine Public. 

Article 2.- Font partiedu Domaine 

public naturel et celles relevant 

public de l'Etat les eaux du domaine 

artificiel. 

ArticJ.e 3 ..... Les a.aux du Ll.omaine public naturel comprennent : 

1 ..... les eaux des cours d'eau per□a...'1.ente ou non, flottables ou non, 
navigables ou non, des lacs, étangs et sources. 

2 ..... toutes les eaux stagnantes ou courantes à l'exception des 
eau..~ pluviales même si celles-ci sont accumulées artificiellement ; 

3 ..... les nappes d'eau souterraines 
4, .... tous autres éléments assimilés i savoir: les bandes de terre 

sur vingt cinq mètres au-delà de la limite des plus hautes eaux des 
cours tl 1 eau avant débordement, les lles, les ilots, les bancs de sable 
et les atterrissemnnts. 

Article 4 ..... Les eau.;: du domaine public artificiel comprennent: 
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1°- les eaux des ouvrages exécutés pour faciliter la 

retenue des eaux, la circulation ou l'écoulement sur les cours ou 

pièces d'eau (digues, barrages;"écluses, pieux, balise;:;, épis et tous 

autres ouvra;:;es) lorsque ces ouvrac;es ont été exécutées par l'Admi

nistratio,1 nu :!es collectivité;:; mandatées à cet effet ; 

2 "- les eaux de 3 puits aménac;és à l'usage du public et les 

eaux des 3ou1ces ay&nt f3it l'objet de travaux d' aménage'1lent lorsque 

ces sourceé: do:ment naissance à. un cours d'eau. 

J 0
- les eaux des sources thermales et minérales 

4°- les eaux des aqueducs, oes canaux de navigation, d'irri

gatj_on, de drainage d'assainissement, d' évacuntion des eaux usées 

aménagés p3r l'Btat ou par une collectivité mandatée. 

5°- les eaux recueillies ou canalisées pour l'usage public 

ou collectif, le;s eaux de ,onclc;i tes de toute natur<?, des fontaines ou 

bornes-fontaines, ae,~ lavoirs, abreuvoirs et égouts. 

Se.9_t_i_o2.__g_ : Des eaux non domaniales 

ARTICIB .2!.- sont considérées comme eaux non domaniales : 

- les eaux pluviales tombant sur fonds privés; 

lesœux des citernes, les sources, puits, canaux de 

dœsèche'llent ou d'irrigation ne faisant l'objet d'aucun aménagement 

d'intérêt public. 

l\.RTIC Li!: 6 ._-:, Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des 

eaux non domaniales da;:._s le cadre de la règlementation en vigueur. 

fu'tTICL.C: 7 .- Nonobstant les dispositions des articles 5 et 6 et en cas 

de nécessité constatée par le Ministère ch3rc,;é de l'hydraulique ces 

points d'eau peuvent être mis à la disposition du public moyennant 

juste compensat~on. 
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DE LA PROT'EC.JIOF ,;:,UJJTTIT.NfIV::; DE_S _ _;::JtiLC 

ê.!:_ction 1 : Des prélèvements d'eau. souterraine 

ARTICL2...JL-..:: L'utilisation des eaux souterraines en République 

Populaire du Bénin est soumise aux dispositions ci-apres darss des 

zones qui seront définies par ar"·ê·Ui dCl Min.istre chargé de l'hydrau

lique. 

1- L' exécL1tion de tout oC\vra.se de captage des eau.x souter

raines p2.r puits, forages, galeries drainantes devalt iHre éqLüp{ 

d I L1n moyen d 'ex:1.aL1re méca;1ique, l' équipernent nouveau en moyens. 

d'exhaure mécanique d'ouvrac;es exista,üs, ainsi r.p.e tout prélèvement 

d'eau dans les nappes aqClifères avec des moyens mécaniques, sont 

soumis, sur toute l'étendue de la République Populaire du Bénin 

à l'autorisation préalable du Ministre chargé de l'hydraulique. 

Les ouvrages de captage des eaux souterroines cxistauts; 

,. . ,. ·. , ' . , d ,. . -, equipes a -'- a.iae e moyens meca.r:iques ae puisa~e ou exploitant une 

nappe équifère, Lont soumis à la déclaration èe propriétô dans les 

formes fLcées n l'article 10. 

2- l'le sont pas soumis 2. une autorisation préalable, les 

ouvra:~cs de captage d'eaux souterraines non éqllip,is de moyens de 

puisage mécanique. 

J- Des a:ri0 êtés du liiinistre chargé de l'hyd1°aulique pourront 

inte:rdire tout puisage particulier, ri1Ébe sa;1E l'er;iploi de moyens 

mécaniques, dans certaines nappes bien délimitées ;Jour les motifs 

suivants : 

a) •1appe utilisée pour l' alim2;1.tation d'une ag._';lomération et 

ayant des réserves li.mitées ; 

b) nappe serv.:i.nt à l'alimentation humaine et qu'il est néces

saire de protée:er contre les pollutions organiques ; 

c) nappe déjà polluée et dont l'usage par la population pré

sente un danger poC\r la santé publique ; 
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d) et pour toute autre cause d'intérêt général. 

AR'rICL::.; 9.- Est appelé moyen mécanique de puiso,,e oud'e;;:haure, au 

sens de la présente Loi, tout équipe ment faisa:1.t appe -1- à une source 

d' énerrie renouvelable ou non et à l'énergie animale. 

ARrIC i,;.i; 10. - Dans un délai de six mois ii compter de la parution 

de la présente loi au Journal Officiel de la République Populaire 

du Bénin, tout propriét cüre S:' ouvrac;e de captace d'eau souteri0 ,1ine 

équipé mécaniquement ou d 1 ouvrae;e de c::.pta,ze foré dans une nappe 

aquifère devra en faire la déclaration auprès du Ministre chargé de 

l'hydraulique qui précisera la forme de ladite déclaration par 

arrêtéo 

ARTIC1~;, 11. - Dès la parution de la pi~ésen te loi au Journal Officie 1 

de la ~'tépublique P0 pulaire du Bénin, -:coute personne désirant forer 

u n ouvrage de car:ita:,,e dev2.nt êtc-e équipé mécanique•.nent, ou dési:".'ant 

équiper mécanique!Jl.ent un ouvrage existant ou puiser dans une nappe 

aquifèi·e, devra adreo ser un dossier au Ministre ch=,,~cé de 1 1 hydrauli

que. Dans le dossier· ainsi constitué le requéi-ant devra : 

1 °- faire connaître ses nom, prénoms, profession et domicile 

ou s'il s'agit d'une société, sa raison sociale, le siège principal 

de son i:tablisr;ement, ainsi que les nom, prénom, nationalité, et 

domicile de son représentant légal sur le territoire de la République 

Populaire du Bénin. 

2°- S'il ent propriétaire, fournir la preLwe de son titre, oll 

s'il n'est pas propriéte_ire du fonds au point d'exhaure de l 1 0au, 

faire la preuve d'un droit d'us:1ge de l'eau. 

Il devra e:, outre faire la preuve d'avoir purgé les servi

tudes cré"es par los conduites c1 'aèfl.uction ou de refoulement entre 

le point de puisdge et sa propriété, ,9i les terrains intermédiaires 

ne lui appartiennent pas ; 
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J 0 - Faire connaître les caractéristiques cles ouvrae;es : 

mode 6e lo::sage, profondeur probable de la nappe, ccEactéristiqLtes des 
/ 

engiü.G d' exl1aure et de refoule:nc.:.::/:; ~ ".iclume jou.rnë.liol" n8cessaire au 

début do l' exploitation et besoins fu.-cLtrs. 

' I :Cn oLttre, il devra joindre un plan, au 1/1OOè des bâtiments 

' 
e~ist&Ets et projetés, l'emplacement du captac;e, les ouvra:3es annexes 

4bri dea pompes, rriservoir, éq 1,üpeŒ1ent sanitaire e:;:i,stünt et projeté, 

~mplac·. G111Gnt des fosses septiques ou puisards, point de raccordement 

/à 1'0i::~out. 

1 

I 
. ___ De plus, poUl' les industries, le decnandeur devra ,"eire 

cor:nai t,_·e le volume et les qualité □ clü'lliques des e,,1ux résiduair-es 

/ ainsi q~o leur point de rejet. 
1 

1,RTIC:L~~ 1]_._- Lo dossier visé à l'article pr,~c0cl2rt est afi\octé par 

le Mi"'..istre au Directeur de l' hydrauliq1:e. Ce derüer d,i;;i,--;ne ~n 

agent qLü devra, dans les 'lleilleurs :lrlais, p:cocrlc:e;'.· à l'instruction 

dLl dossier du point de VU8 technique. 

:G'A,::;ent procède à la visite cles lieux e_, lo présence du 

demondeur et du_ propriétaire c1 u f onès, si le t err aii1 n'appartient pas 

au dem,,.ndeur. Il v,;rifie l'exactitude cles pièces produites, recueille 

tous les Tcnseignemcnts tecllLiques et aclrninistretifs qu 1 il estime 

nécessaire~. 

Il dresse de ces opérations un :rapport C::ClES loqL\81 il con

signe nota,nr.1cnt, avec l'expose: de l'af_:-aire, l'iitst des lieux, les 

dires àGS propriétaires,les essais de pompacos s'i.l y a lieu, l'uti

lité et l'opportLinité des ouvrages an:iexos, e:: particulier les 

ouvra:=;es nécessaii·es &. la protection de la r.!.appe, l 1 <~vacuation des 

eaux r6siduc,ires, et tcr'lline par des conclusions cnotiv,:'.Gs. Le dossier 

du déclorant et le n1pport sont re'Ilis au Directeur de l'hydraulique 

qui fait parven.ir 1 1 ense-i1ble av2c ses propositions au iviinistre. 

Le I.Iinistre prend un arrêt,i autorisant 01_1 non le èlernandour 
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à' poursuivre son exploitation, en précisant éventuellement le !llon

tant de la redevance annuelle prévue à l'article 15 ci-dassous. Le 

refus opposé p&r le Ministre chargé de l'hydraulique doit être moti

vé et signifié dans les meilleurs délais au requé-rsnt. 

ARTICJ_,;;__J)_,- l'instruction do la der.1211de d'autorisation de const:'.'uire 

des ouvrases de captage équipés mécaniqLie:nont, d'équiper des ouvra;;es 

,f existants, de puiser dans une nappe aquifère, so déroule conformément 

à la procédure prévue à l'article 12 ci-dessus. 
~ 

ARTiCL~,'._.J.4._._:_ L'arrêté autorisan-r l'0x:,aur0, p~r t.rn moyen 'Tlécanique 

ou le captage dan.s une nappe aquii'ère fixerël 18 volume d' eaLl qui 

pour:;_'a être puisé am,uelleGJGnt, cd 6ventuellement, les modalités de 

1 puisage. 
1 
1. LGs redevances pour puisage d'eau aeront fixées pa:;_• a1·-rêté 
1 

conjoint du l'.inistrc chargé de l'hydrau.lique et dos .'inances. 

filTICL~ 15,- 3i le déclarant cl'u.ne installation do p 1iisa[;,, d'eau 

souterraine équipée mécaniquement Oll d'une i.".l.stallation de captago 

dans une naVi)e aquifécre se voit frapi:é d' interclic cion par arrêté 

prévu à l'article 8 ci-dessus, il ne pourra être eépossédé que moyen

nant le paiement ou la considération d 1 Lme juste et préaleblo indem-

1.1.ité. 

Toutes infractions aux pr~sentes dispositions et 

notamment la non obaervation d'interdiction d,3 pnisa['.e, le puisage 

supérieur à celui autorisé, la non exôcution des ouvi·uges annexes 

exigtés pour la salubrité ou la protection dos nappes contre la pollu

tion, seront constatées par los Aumt s do la Di:--,Jction de l'Hydrauli-

que ou de la Direction du G-énie Sanitaire:, Gt de:, l' ;·,ssainissement ou 

par toL1t autre agent dûment assermenté désicnii par le Ministre chargé 

de l'Hydraulique ou celui de la 3anté Publiqae. 

Ces infractions entraîneront l' in.terdiciion de puisage ou de 

rejet sans paie mont d'indemnité, et cc,, sans préjL1dice des sanctions 

prévues ci-après : 
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L'exécL:tion des tr.::,vaux sans autorisatio:,, contraircmGnt aux 

prescriptions de l'autorisation sera pur.i0 d' u.,1e ::i.ncndc de 20 000 iJ. 

2 1;illions de francs et d 'u·1e peine cl' 0,,1::irisonn,,,.ncnt de 1 mois ou de 

l'une de ces deux peines s2ulem12:1t, '3n cas de :técj_dive, les peines 

seront portées eu douàle. 

Les trava.ux entrGpris pourron-:; en outre ôtre interdi to ;iar 

arrêté du It,inistre char,2;s de l':.Iydro_L•lique sôns préjudice cle mesures 

qu'il pourra ordonner si la ,;onservction deri eaLtx est menacéP. 

Sectl.!2.!1 2_: Des prcilèvefilün+s d 'euu:, supe1•ficielles 

au-dessus "un cours d'c>::,u ou le joigcant, qu'il modifie 0L, no:1 son 

ré;;ime, c,:_wune d~rivation àcs eo.u.:.: du Domaine I'urJlic, do qu.c:lque ma-

ou défLüti vement 2-c leurs cours, :Lüto sans éllltorisation 

ace ordéo par arrêté conjoint du Ministre charcci de l 'Eydr2ulic.; uo 

et du Précident du CtAP après enquête et aur avis dus services 

techniqL!GS à 12 suitG d 1 UllG de1113.ndc. 

i\RTICIB 18.- La d(>.1ande d' autorisatioL, établie sur papier-timbrr-:, 

est ad:c"es:c.éee au îiiinistre chargé de l',Iydraulique. 

:G lle doit me.:,tionner d'une m:ulière précise 

la nature et l'objet de l'ouvrage 

lG no'll et le point du cours d'eau oü il doit êt1·c 4;,abli 

- les ouvr2,::,;cs établis en 2val et en c1c.1on-t ou la constatation 

qu'il n'en existe pas ; 

- la durée pour lquelle l'autoriGation est sollicitée. 

La demunde doit être accompagnée clu pi·ojet l1 'ensernblc, en 

triple expédition, do l'ouvrage at c:e ses arn10xes. 

ART-,cr;;_;_-13..:.- La det'lande est publiée au Journal O:i'ficiel do la 

Républiqu0 Populaire du Bénin et affichcic au Chof lieu do la Province 

dans laquelle l'ouvrage doit être établi. 
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::::lle est déposée dans les bLireaux du !.'Jaire et conservée 

durant six semo.ine:s ,'t la disposition dLc. public qui peut formuler 

par écrit toutes O:l<JGrvations i'i son c'. 6~,::d. 

• 

Le délai de six semaines court 2 dater de l' ~:i:fich&ge au 

Chef-lieu de la Province intéressée. Cet aff1."char:c devr'°' eAtre ~n~urÂ ~._, ....... c..,:,,.:, ~, 

sans délai, aussit5t après réception du Jouri.al Officiel et la dete 

en sera constatéG por un procès-verbaL 

=13_'i;'].9fa~ 20.- Le dossie:c· de la dernonde est ensuite tr3.nsrnis au 

direc·;;eL1r de l',{ydraulique. ::;ur proposi,;ion de CG derni0r, le 

l'inst .l:Ction de la dem.:,:1de 2u point rk vue tecliniuuc. L':>·ent ... "'---.} 

char,
0
é d0 l'instruction, après avis do:mé ,Jc:rns c,:-, ielai raisonnable, 

au pétitionnaire et aux réclamants oL\ à leurs >:,anC:ataires procédt-

i la visite des lieux en leur présence, ou eux régulièrement 

convoqués, 

Il vérifie l'e:x:actitudc des pièces produites, recueille tous 

rensoigne:n2nts tec'.1niques ou adr:ünistr:1tifs qu'il cstirne nécessaires 

entend et consigne les :réclamations des intéressés, ninsi que les 

réponses qui peuvent &trc L:i tes à ces réclamations et cheè"Che léés 

solutions pouvant sauve garder l' int rhê·~ public ~ouL en donnant 

sBtisfection aux intérêts privés. 

Il drosse un rapport de ces opérc1tions do.ns lequel il consi

gne notarn•.ncnt l'exposé de l'affaire, les déclarationsdes parties, 

l'état des lieux et les repères adoptés, les o~s::rva·;io!ls et tous 

les renseignements ,J' éti2.ge, los détcüls sL1r lu nivoau du cours 

d'oau, l'utilité ou l'oPc:,ortunit_é d'ouv:ra,:;es amw~;:es. Le rapport 

se te:rr:tino pa_r des co:i.1clusions motivées. 

Les docu1,ients prévus da,rn l'article pr6cédunt sont rsmir: 

au Directeur de l'HydrJ.ulique qui les joint au dossie:c de la demande 

et fo.it pervenir l'cnsc:nblc, avec ses propositions au lvlinistrG 
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char6é de l'Hydraulique. Ce r.iernier accorde alors, s'il y a lio'.l, par 

un ar::éHé l'autorisation dG,112.ndéc 21 L:iquelle est join' un cahier des 

ch2rges. 

Dans le cas où l'ouvrage projeté serait do 

'.1ne p:.:rtie du cours d'eau se trouvant da;'ls un autre 

nature 

--.,.•. + 
.. , l! ,'}..; ' 

à intéresser 

l'instruction 

es"c faite selon la prodédlire définie par iJCco1-d entre les partiras. 

la décision à intorve:1ir relsv::i de l' Aut ori t 6 c o'llpétente de 

l':Gtat clans lequel l'ouvrage est projeté, 

ART·ICL 22,- La décision énumère les ca:c.:•.ct,~ristiquos fondaraentales de 

l' aut ori Sé.ti oc1 accordée ; bén,5ficiaire s, nat uro, si tua·':i on (;t ciuréG, 

réserve r"0s c;~•oit s dss tiers, candi iio'ls ouxquelles elles est subordon-

Le cahier des chLlr(Ses précise toi.ltcs les otli~i2.tion2 partic_u

lières auNquolles lo bénéficiaire est as-trGi.,t du poin-1; de vue technique, 

t:)llos que pour une pris<:: d'-::,~u: débit mc.:;::imum du l'c::u O. dérivc:c 

pe:1.dant la p,h'.i ode d'étiage, haut 2ur de bar:ca:;o, rci veau do la retenue, 

for,;ic, et dir·1c;1sion de3 ouvrages régulatectrs (déversoirs, varLries de 

décharges, etc.), point de prise et de n,stitutior: d0 l'eau, et en 

général toutes les Œ1esures do sécuritô et d'hygiène dc,stinées à assurer 

la conservation et le. salubrité de 1 1 agricu1 turc, de J.21 pêche et de 

l'industrio, tal\X do L, rodcvanco annuelle d1..1e à l';te·;, délai d'achève

ment dss tr2vciux, cas de retrait de; l',,.utorisettion, etc, 

:~a redevance anauellc prcivue est ind(pendantc, de celle q1li 

peuvent être exigiblGs en raison des occt't)ations ter,1)orairos clos terrains 

domani.au;: nécessi téoe p.c:r los instetllations, 

'RTIC-" 23 L' 0•u+ori·s.·.ci·o11 t d' ''7. f' ' 1U -''"-'. ____ ._- u " • ,, es acGor 88 po:",r UY-. ('O.::tl 7.Xe per 

l'Ar:·ôté du i.inisterc cha:r~/ do 1•;1ydr.~.uliquo sans qu.: cc d0lai ne puisS(' 

L'autorisation peut, dûns les üÔcr,os for-;ies, G-c~o ro;10uvolée pour 

une nouvelle période de teŒ1ps. 
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Le'refu.s par l'Adt.:ünistration d'accorder le renouvclle'·.1c:1.t n'ouvre 

droit à aucune indemnité. 

Si le :?Gr1nissiom1.o.iJ...,.,C n'a p2.c été mis -Jn der,~...:'1rc, deux ans 

au illOil1.s a van-:: l' expi1'ation do l'autorisation, de r;upprimer ou de modi

fier les ouvra,_;cs q:i'il a étatlis, cette autorisation est prorogée de 

plein droit pour un2 durée, écala à la moitié c1.c sa durée primitivG. 

Toutefois, cette disposition n'c;:;t pas applicable 8UX 

autorisation,s dont la du,:ée primitive !le dré 1,assait pris deux anné-:,s. 

ARTICLC 2_'t.!.,- :L'autorisation accordée c,st po:rso,melle, :=110 ne peut 

êtr:o cédée ou transmise à des tiGrs, Jutrss qm; les héritiers du permis

sionnairs, qu'en vertu d'une autorisation è: oruH.;',J en la ri1ême forme que 

l'autorisation primitive. 

Toutefois, l'autorisation do faire usaga des ,aux accordée 

spécialement et expliciteT.0:1t e1~ vue d'une exploitatio:1 a,:,;ricole ou d'un 

éta blissGmcEt in~ ustriel reste a.ttach8e à cü-GtG exploitation ou à cet 

éta blis.scm0nt Gn quG lqu:-,s mains qu' i 1 passe. 

ARTICLE 25.- Lorsque plusieurs d2m.c1ndes ou autorisation□ dG prise 

d'eau sont en concurrence si le Ministre esti,1c qu'il n'y a pas lieLl 

d'accorder la p:..·c<f,,~·Jnce i::. la première en r:Jate, il statue par un ar-;:-êté, 

les parties Gntc11ducs ou dû,:nent convoquée;i. 

!fil]CLE 26.- L'autorisatton est toujours et alors rnôme 'JLlC cette clause 

serait o, -: , , . accordée sous rc.,sorvo des droits des tiers. 

Dlle est précai:co et révocable à toute époque par un ari."Ôté 

du Ministre cl1.1réc,é de l'Iiydraulique, .sur la p1'oposi tion du Directeur 

de l'Hydraulique : 

1- si un motif d'int~rôt public en fo'.c2ssite le retrait 

sauf 2n cas de ·cravaux publics ayant pour objGt l' utilisction des enux 

superficie llc, s 

2- pour l'inc::o:écution, sauf en Cé:S clc .force majeure, de 

l'une des conclitions stipulées à l'arrêté d 1 a'.1,;oris-.1tion ou au cahier 

des charges, dor:t l'ine::kution est prévue cor,y,,c devant entraîner lll 

' 
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• retrait éic 1 1 autorisation. 

Dans le 

sioL.naire a ;,--1,c:e' ,_,, ,._.,_ ~- ,.) ' 

pc:cr 10 péri·cionnairo. 

Artic_l~..?7 .- Loreqt..1:.~ 

l'e;coiration Cu délai fi::0 pour 1:,ur ach0v-:,mcnt il .;st n:._·o,>ic' ·, :'i une 

et sisnc.10 5 s I il y .:::. li,~u, les ~Joint2 s:.ir le8quelc ils cr -~D écartent. 

s2tion, -~tl,.: 1r2utorisntion soit occordéc ou :i_·tjfu2éo, sont à la charge 

du dGmar~dcur, J;l Gn :J:it é,_, même pou:.." les frais de r.5colemc::t de: trav::rnx. 

. '' ' , ù, t rc concessions '...'. une CL.1x-00 no epo..ssan pas ::, 

La dema;:de, l'instruction et L1 , 1 ,li·,:;_0 a.,c'-' dos concessions 

sont soumises eux dispositions dos &rticlus 18 c.t 28 ci--des'1Us. 

iU ..... ticlc JQ6 - La conces.sion investit lo ti·~ J.lairu, pot.'.r J..' :)xtfcut:i_on des 

et ' 1 t c" t ' re ,3; GUL . .:ll S Con·, Jl"G!l c'. 1 1 ··~d,.-;_inist rL:. ~ ion oJ.1. de crR.vë\UX publics, 

Le conce[;sionnnir0 deml: 1Jri::· t,,rnps P<;U.rnis à ::; out es 

lecs obligations :_1'.-li d-irivent pour- l'Lduinistration dG Gos lois ot 

règlements. 
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Les ouv:r.:;ges, terrains, b ;,tj_·· i'1P :1"· S u ,. J- L, ,. erqins de toute sorte, 

déte=ic.é3 au ,é:llie:r des C,mrges co•ncnco cor:stituat,t les bions mobiliers 

et i•<1mobiliers de L:i concession font p .. .œtü, du Domaine Pc1blic• Lc:,s 

conditions dc1ns lGsquclles l' Administr;:iti.or: en p1-em:ra possession à le 

fin de la concessio~ sont déterminées po.r lo ca:1i0r dGs Charges" 

'RTrc·•·• 3' .l~J.' .:..i!., 1 o111 - Lorsqu'une demandG tsndant à obtenir la proroe;ation a I une 

co,.,ccssio.1 est présGnt,fo dix ans au plus et cinq ar,,· au moins avant 

l'expiration de celle-ci, l'Administr2tio,. est tenu, de statuer, apr~s 

enqu6te ot suiva:it la procédure prévue, dans l0s ch,L•:: ans qui suivent 

1 d , ~- d 1 d d e epot c ~ eman e. 

Pasc0 ce délci, une mise en demeLire pGut lui être adressé8 et 

il défaut de décision dans l' onné8 qui suit la mis8 811 demeuT c, la 

c onc8ssion est proro,•;cfc de plein d Toit po~1r une dl1réc sup~, lri'J8r1t aire 

éc:,ale au 1/5 du dél1:ü initialement accordé, confor:1é--.1cmt aux clauses 

ARTICIB 32.- Les propriétaires dus ouvra;;:_c.,s et é·:;ablinsomGnt de 

toute r~turo soumis à autorisation, en vertu do la pT1isente loi 8t 

existant au jour de sa publication au Journe.l Officie 1 de la :tépublique 

Populaire dn Bénin sero11t tenL· □ de fair8 diligence., da;:s tu délai de 

6 mois à compter de cettG date., pour obtenir l'autorisation exi~ée par 

ladi tG loi. 

Toutefois, o 1il s 1 cgit d'établisse•nc,ntsou d'exploitations 

antérieurement autorisés par l' Admini,;trotion, le d6Lü ne cour~·a que 

de la miso en d8moure, adres',8G ·" chaque propriétaire ot sa duréG ne 

sera que d'un an. Au c2.s où l'J,dmnist~0 ation rofusor:üt, 8ü tout ou 811 

partie, l'.:rntorisatiôr:. dé-sorcnois exigé8, los propriét,;ircs qui p2r suite 

viendraient à s2 trouvc.,r dano 1 1 oblic;atfon de détruire.; totalc,nont ou 

particlle 1,1ent los ouvrages ou ét _ t~i,asc--,unts jusqL'.e:-là to]é~•és, devraient 

recevoir une juste et préalable ind,:ccmité. l;n cas de contestation et à 

défaut d'e;1terte amiablo, il S8Et sta:Cué p.:ir les tribunaux comp,,"itents, 
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/privation des droits d'usage cxc:rcéa 
• ' ·- 1 

du Domaine Ptitylic par tous cultivateurs, usiniers 0u ~utrcs r.sa::;ers 

do.11.ùO liGU à,.·up8 indGITù4.it{o 

r 
Lorsque le préjudice c2usé consis•·::; dans l;:i privcition de 

' force n10·srièe résultant de la création d' u0.e nouvcll,J 1.,_sine, l' indem-
: ! 1 

/· 

nité peut être ~llouée à l'usinier lésé sous fouJ'.liture 

' AJTICLE 34.- TI.ans les ré:;ions où l'applic.1tion ,fos dispositions 

contem1.c's cinns l'orticle JJ ci-dessus soulè,vcrait d-,.:: diffict.i:1.,·és eu 
, 

raison 1des USê.E.;<?S et cotttu'lles ou iXlr ,mi';c, de circonsi,ar-c0s locales 

excop·i,io~welles, le Ministre ch,1rc;é de l'Hydrauli1u0 poe.rra, ',a:c un 

' _urret/é, suspendre, pour un délai déter•niné la ,1ü:c : -, pratiquo de ces 
/ 

clispbsitions Gt p1·oscrire telles au.trcs 'ï,s.csurus qu'il juu::rait conve-

°habàes à l'effet de concilier les intér&ts de l'agriculture et de , 

l'industrie c1vec le r-.•spect des droits c,t · usages antérieurc·,,ent 

,t.RTICLE 35.- La surveillance des cours d'eau, rivi2ros, L1cs etc est 
! 
p.ssurle pc,r tous les fonctionnairGs et c,zents de l' :tat, dûrncnt asser

du terri taire où ils mcntés et commissionn6s, sl.lr toute l'ét2ndue 

sont en service,, 8t spécio.lomGnt pClr los c1c;cnts des Eini2tieres chari;és 

de l'Hydrc,ulique, des ;_;aux et J?orêts, ,Ju. DéveloppeQ-cn:; .Rural, de la 

Santé PubliqL\C, des Transports et Com,ntmications et de l 'Inté:::ieur. 

Cf~\ l'I'l '?.:S _ _i 

DES POLLUTIONS 

:!a.½:l"ICW )_6..!..- Los dispositions dl.l présc,;Jt chapi c1·e ont Dour o bjot 

la lutte contre 12 pollution dGs 22.ux et leur ré,:;én'.:ë'stion dctns lo 

but de satisfaire ou de concilier les cxig:.:nccs : 

- de l' alimo;üation en eau pot,,1Jle des populations et de le 

santo publique 

- de l'agriculture, de l'industrie, dos cransports o!; d0 

toutes autres acti vi•G •5s humaines d' int ,,rêt gonorc.l ; 

'. 
1 

1 
'1 

1 
1 
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vio biologique du milieu récG;Jtcur ot spécialo-
·i 

faune piscicole ; 

do's loisirs, des sports nautiques 
/ 

- d~ l.J protoction des si tes 

6.:, ln conservntion des eaux. 
' i1 

CGs ciispositions d'e.pnliquent eux oér,c:-scmon-cs, 
1 

écoul-~_ientsf rejets, fl.5pôts direects de rlliJti,'\re de ":ou",·e n.·i,tir0 et 

plus gén6ralement à tout fait susceptible do provo1ue1 c:.t c' 'Q ~croît:rn 

la dé1:;rnd ion des C.JUX en modifia.nt leurs c.::.1.:,ct•':dst-iques :iu'il 

··! s'agisse d ,ec'UX su 0)erfici2lles ou soute:,-rJinos. 
f 

AR.::'ICLB B.- .,ucu.n dévcrscrnont, écouler1vnt, rc je(, d,<pôt direc 2 

ou indircf t dans une ::mpµe souitwrrainc 0:1 lLi cours d' c ::u sl;c:,coptiblo 
/, 

d'en rno</iifior les oaroctéristiqL'CS physiques, y co'.1pi•is thermiques 
1 

et radio-&tomiques, c:ümiques, biologiques ou he.ct8riologiques, ;,,: 
i 

~ •. 

peut cft;rc Î3.i t sans 2uto1"'1.so.tion accordée C::.J:rès GLquê-t~~ p2.r J.cs 

;.:inistres chargés de l'Eyd:·aulique et du 1 1 .\.ssainisscnicr;t. 

AR'I'ICL.S 33...- Les mesures de:c:tinées à prôvc•·ür la pol1 utio:1 des 

G2\.J.Xt sont Jéterrni~:3o s par le: code de 1' :lygiène o 

DES ~ 1iJ:= ET ---·•---
OIUJI'X D;c-; PRIO:cns ~--- -- .. -- ~ ·----,~--~·--

Soc·~i .. <2:!..J.~ Des diverses utilisations des c2~_, 

:,R'I'ICLE_40.- L'eau livrée o. lù consornmation de8 ,,;;Julotions èloit 

être potùble, Dlle doit rc:'.pondre à cc1'caL102 norr,:cs 1,ctériologiquz::s, 

physico-c>imiques '"t organoleptique c. é~on ingestion ne doit produire 

aucun effet :·,ocif sur lù santé. 

sont contoll.ucs dans 12 Code de: l'}'ygiène:. 

·nrrc· " 4'1 i. ~.(\.. - ·' -'--' -- -- • ~- • I:out propriétuire '.Je tor~·cs '~tri. veut St') servir pour 

l'irrit;ation de son do ,aine, des ,·,,,-.x dmn il a le droit de ,1isposer 

soi·G en .e:r-tL: de~ dispositions de l'article: 5 d,, la présente loi, 

1 
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soit en vertu d'une autorisation ad,ninistr:tive, peut obtenir le passage 

de ces eetux su:r les fonds j_nter:nédiai:::es à chnrge _: 1 u;10 Jtrnto C": pré:1-

lablo incL,.-Lité. 

Sont except6s de c0tt..:~ so:b'vitude les "12.~;::ions, cours, 

je.i-·û:i.i:isj ).~.rcs et enclos attenants c,,_ux ~'labitu.tic:c.s"' 

Les propriétaires des f o;-id ;: ini ·rie:;, s é!oi vont __ ,ocevoir 

les eaux qui s'écou~21:t deo t0rr2ir:s L~_i:1.Si o.rrosi:)o~ soL.S i·c.sc::rcve de 

l'indemnité qui peut leur êtr, duc. 

Sont .é2:;alcmont ozcoptés cil) c<2ttc 22rvitrJ1e, lo.::::: rn.e.iso:..:;-J, 

'RTI" ·.- ' 41 '< li.. . 'v ..L.I...J ~-·::. 
Les contestations auxquelles pcuvcmt do1,nc ,' lieu 

l' établi::rncmcnt de 12. servi tudc, la i:L::.•;;ion du n· rc ::iurs do let conduite 

de ses di!-::12nsions et de sa îor(·ne, Gi.nsi qtlO l{~.s iadcr:mités du.os aux 

propriCè aires dos fonds t ra.versés, sont port rios c;cv.:.::c; le tribm1a 1 

du r;,ssor~, LïL'i en so prononço.nt, doit concilier l'i:-il;érôt de l'opôra-

tion ctvec 

S'il y a lieu è. 0xpertiso, il pGut ,: 1 ôt1°G non.Inô qu'un SGLÜ 

e;:pert, l'ex:00rt est désigné d',:iccord 0,1tr2 les po.rtie>J ou à défs.ut, 

par ordoi•nance du Tribunal, .:_ la. r0q,iêc0 de la péc.ctie lo ,)lus diligente, 

Il peut confier l'e~(i~cution do ces tr:v:J. 1
~: à -Jos conccs

sionné\ires, dans 1er_ conditions générales :.:'éCicJ·c.nt les C:Jriccssions de 

tr2V8UX publics. 

Al1:l:ICIB 4_4_~_-:. .. L',.;tat peut exécuter J:'r ;s2s propres 7oyens, les 

t rsv2ux d 'irriL,,J.tion ot. s.e rémunér._.r (: 

aux particuliers et aux collcctivi-tcSs :1oyG::~1_.J.nt t1 :'l cGrtain t2rif u 

Il peut confie:::- l'exécution c:2 C8S trevaux 21 '1cs consGs

sionnGiros, dans les conditions gén,i:rc::lcs ré)gissa:nt los ,;onccssions 

de trc'V8Ux publics. 

JilltICI,l; ,,'.,,.- J,es t:rv:.1ux d'ir:.:-i~otion prCvus 1: l',.:cicle p:::-ecédent 

sont décl2~·és d'utili-té publique, apr~,s enquête,, J?i•r arrêté du I,inis

tre c}1,1rgé du Dévc:,loppemcnt Rural. 
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Cet arrêté détermine, s'il y a lieu, les conditions générales do 

vente des eau:: et le tarif ma.s:imum. 

·i.::l::'IèLE 46.- Lorsque par lofait de l'exjcution d'ouv~·agc, r:yant pou:i.· 

objet l'amé;1ar;ement des eaux, des terres acquerro;lt u:'.le plus-value ou 

seront susceptibles d'un accroiss2ment de rd1derncnt arTicolc, les 

propriétaires o:.:. usagers de cos tGrres pourront être assu,;c -tL, au 

versement d I une taxe spéci&le qui pourru consi.ster ~oit en une so -ne 

payée en une ou plusi,:;urs 2ru1uités, soit un une rodev.:mce surGrficiaire 

annuelle. 

, 

AR',"ICIB 57.- Pour les travau_x déolar4s d'utilité pucli:iue on vertu ue 

l'article 44, l'indemnité pour domma[JS résultant ùo :,a servitu.:o 

d'arnenée d'euL~ ou l'indGmnité d'expropriation, duG c,u~; propriétoires, aax 

usagers des fonds où se fait l'ricoulement des enüX d 'i:c-rigation, peut 

&tre allouée sous ln forme d'attribution do terr2ins ù 'une v.:ilGUr é,s;3,lo 

à la valeur de ceux dont ils sont privés ou dépossédés. 

Les terrains ainsi accordés à titre dG compensation territoriale 

sont choisis p2_io l'Administration, à la dilic0·1co des intéressôs, po.rmi 

les terres domaniales, comprises, autar1t que possible dans lo périmètre 

c::mélioré. 

J3n cas de contestation, il est statué par les 'T'ribunaux qui en se 

prononçant doivent tenir compte des convenances résu_lto.nt :_,c:; la .situation 

person,.îellc des intéressés. 

M_TICLE 48.- Les bornes-fontaines Gt leurs br.c;.nchements se:ront installés 

et entretenus, et éventuellement dôplacés ou supprimés, aux friüs de la 

commune par le concessionnaire. Leur conso·,mation sera estimée forfai

tairement ou mesurée à l'aide d'un compt,mr dont les frais d 'iLsta.llation 

et d 1 ent:retien seront à la ch::ir::;e de la commune 011 do perticl.llier. 

La commune ou particl-llier est tc,01.;c de s'acquitter do ses dettes 

envers le concessionnaire dculs un délai fixé de conmrnn accord. 

Les réparo.tions é-,entuelles devrcnt être effectu,':es dans un délai 

maximun de, trois jours ouvrablas à partir de L:: datcc où le défaut constat:§ 
a été sign:.ilé, 



. ~' " 
1 1 euu livrfe aux borne □ -ion~aj_~~s ne 92ut en aucun ca3, ôt~c 

un .J(~lai maximum de trois jours ouvrables à 1x.:.rtir ~1c:, J_E, dat,3 o( le 

concessior.c:.k1,ire du. .. J.;:.:; 1J..:.1 délai f:1..::::é d~ comr:1u.n a.ccorc7 ~ 

Y.,e dcibi t horoir8 de chaque "boL,_che ocra -'i·v•,l'.1é soit p2r 

c::::ti1.11ation, soi•0 contrêidictoi.:e11en-c entre la com11t}_i,? et le concession-

vcirification, ou du lavage dss c~1iveaux ceron~ sffec·tu~ea suivant u~ 

horai:;,, .. e déte:.>;ùné en accord entre la corff1au10 e"G 1s c o:acessior.n1.éli:~e a 

!!l."R_IJ:ICL;:a 50.- LP-s prir:.;:es d'incendie sc:ront i.LJ.s"tallées et entretenues s 

p ::i.r lG c one es si J ... 1nai :ce ., 

le concessiormo.ire i .. ,ns un délai fixé de 1co•1111un accord. 
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pe:csonnel üu. ~oncessior.2.n.aire~ 

ou2lit6 

1 r a>.nende sera portée a.u doubJ-:., en c:a.s Je i:·éciJi ve :- ., 

ARTIC:Lb 5.:.=.I>- iôQt=.iconqu.e aL-~::.."t: jeté, déve~'.sé eu laic.sé é00:1lc)1 .... dar,.2 -~------

tû;:1::!es doJ:r~ l'Li.ction ou lez r6 ,ctions ont détruit le poJ.sson OLl toutes 

leL1.:" 1:utri tio: 

e'llpriss, ,:-.s,11ent de 2 à 5 ans e+ d I L'ne are1enCle de 100 000 :i ~uo 000 T' oll c, 

l'une de ces deu~ peines .1es peiEes seron 

zones prio.c-italres e.:.1 e;e q_L.1i conce:c;:1.c.-; l' alimenta-1:;ion hu.·!taine on eeiUo 

tenir comp;e des be.soins écoJLcmiques et socia.u:x Gez po;ml •tions" 
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Lorsqu'il aura pu être satisf2it aux besoins rumains en eau 

seront comblée par ordre d'importance : 

- les besoins agricoles (bétail, cultures) 

les besoins industriels ; 

les besoins municipaux ; 

- les besoins pour loisirs. 

ARTICLE 55 .- En p,§riode de sécher, sse, l' .,dministro.tion interdira 

les activités grandes consommatrices d'eau et non directement destinées 

· à la consommation humaine ; ainsi, l'arrosage des jardins, le 

re•,,plissae,e des piscine3, le lavage des véhicule,9 seront in1:erdits, 

ARTICU 56.- Ceux qui auront contrevenu aux dispositions de l'article 

55 ci-dessus seront condamnés à une amende de 5.000 J. 50.000 i!', 

CE.AI'ITRE 6 

DES EAU~~ NUISIBLES 

Section 1 : De la défense contre les inondations. _,.. __ _ 

ARTICLB .-57. - Les eaux résu 1 tant du df,bo1·dement deo cours d'eau, lacs, 

lagunes, étan[,s et •J.a1·ais ou résultant de la mont/;e de la nappe phréa

tique jusqu'au niveau du r:wl sGront considérées comme des eaux d'inon

dation. 

ARTICLE 50.- Il est créé un Comité Per-man2nt de lutte contre les 

inondations dont la composition, l'organisation et le fonctionnement 

sont précisés par décret. 

t 
1 

1. 

'1 
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Section 2. Du dessèchement des iitangs et mc'."l:'ais 

ARTICLI: 5_9.:.- Le dessiJchoment des ét2n!c,s et marais peut être prescrit 

dans un b~t d' hygièr.e et de salubrité publiques lorsqu'ils occasionner,t, 
j 

par la stpignation de leurs eaux, des maladies épidémiques ou épizooti-

quGs, ou.'que pa.r leur position, ili.J provo.JL'.h1t des inondations, ou dans 

' _,_ d' ,._ . t. ' 1 t d' t t. d 1-'-un c'" ;-J'I!eJ.iora ion agrico e e ex en ion es eu oures. 
i 

!ilQJ.Ql:fJ~- Les travaux sont déclarés d •utilitéi publique, aprè;,s 

enquête,! pcœ un arrêté de: ::inistre chargé de ia Smlté .c:'ubliquo. 

L' c· ~ :(êté fixe le périmètre à améliorer et prescrit, s'il ·,• a 

lieu, -1.'ittlll'J.tricûl,ltion obligatoire des te~-:::--ains conpris dans ce 

périmètie après leur déclassement éventuel du Domaine Public. 

Si les travaux sont prescrits dans un but d 'hyc;iène publique, 
◄ 

le dos.fier d'enquête doit contenir l'avis des ::,e;:;-vlces d'assainissements 

' locaux. 

ARTrcJ 61.- Lorsqu'il y a lieu de procéder au dessèchcr,1cnt d'étaugs 

IA , ' A un arrete du },inistre, apres enquete et avis des services techniqlles 
! 

peut ipettre ces travaux partiellement ou c1~, totalité à la charge des 

intérèssés. 
1 

.::llITJ..9LE 62.- L8S travaux de dessèchem8nt sont à la charge des parti-

• 

culiers ou deo collectivités, en ce r,ui concerne les marais SUl' lesquelo, 

ils ont un droit d'usage. 

ARTICLE 6J.- En vue de l'exécution de ces travaux, les intéressés 

peuvent l'lt:cc groupés en associations do.ns les conditions déterminées 

par les règlemGnts fixent le régime de ces associations. 

ARrÎCLC 64.·- Après l'exécution do ces trc:vo.ux de dessèchement, les 

terniins compris dans le périmètre amélioré peuvent Éltre affranchis de 

tous droits d'usau;o, soit par le cantonnement, soit par l'attribution de 

' tcr1°ai_ns aux usagers dans l'étendue dudit périmètre. Si les propriétaires 

1 

1 

et les usagers ne peuvent s'entendre, il est statué par les tribunaux 1 

ordinaires qui éloi vent e; n se prononçant, concilier les intérêts de l' agrii' 
culture et J.o respect des .Jroits et usages antérieurement ét,,.blis. 

. . 



AfflICiili 6_5~-~ L'action CJ1caffr0nchissemcnt de droits d'usa1:;e peut 

do.ns tous les cas être inü:ntéc devant les tribLuaux par les proprié

taires d-:: '"0rrains compris dans le périmètre amélioré. 

Dans le cas où l'exôcution dos tr.1vaux dedéssèchement aurait 

porté atteinte à l'exercice des droits d I usage, 1 1 action peut G!_snlement 

être intentée par les usagers lésés. 

ê..92_tj. on J. De l' E"•,Jainis<Jement des terres humides. 

AfC'IIC_:çf:_ 66 .- Tout oc•.up<cc11t ou propriétnire qui veut assainir oon 

fonc.o par le drainage ou tout autre mode d' assi,,,hemcnt peut, moyennant 

une juste et préalable indemnité, en cond uL:e les Gaux soutei·1'ainement j, 
ou à .ciel ouvGrt 11 travers les propriGtris r1ui sciparent cc fonds d'un 

cours d'eau ou dG toute autre voie d'6coulement. 

Son-L exceptés de cette servitude, les maisons, cours, j8rdins, 

parcs et c 0.1clos attenants aux hnbi tations • 

.ARTICLl: _6J.!.- Les propriétaires des fonds voisins ou travcrsGs ont la 

faculté de so servii• des travaux faits en vertu de l'c,rticle 59 pour 

1•écoulement des eaux de leur fonds, 

Ils supportent dans ce cas: 

une part proportionnelle dans la valeur des ti•avaux dont ils 

pro fi te,1t 

los dépens0s rc'.zulte.nt des modifications quo l'exercice de·

cette :i:'aculté peut rendro nécessaires ; 

- pour l'avenir, une part contributive dans l'ent:;:,etien des 

travaux devenus communs. 

A~ICLj~ 68,- Les con-tostations auxquelles peuvent C:onner lieu 

1 1 établisoomont et l'exercice cie la servitude, la fL~ation du pa1·cours 

des cou~, 1 10:.::::écution des trav~ux de drainage ou d 'Ltssèc~1211ont los 

indemnités et les frais u'ent1·etien sont portées devant la juridiction 

compétente, qui en so pronon-;a.nt doit conc:iLicr l' int ôrêt de l'opération 

ot le respect de la propriétC. 

S'il y a .lieu à expertise, il peut n'être no'!lmé qu'un soul 

expert. 

1 

1 

1 
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L'expert est désigné d'accord entre les parties, ou à défaut 

par ordonnance du juge, à 1.3, re;;u3te d" la pdXtie la plus diligente. 

Section 4: Des curages, élargissements, redressements, 

ARTICLE 69.- · ·Le curage comprend tous les tr&.vaux nécessaires pour 

rétablir un cours d I eau dans sa lar6 our et sa profondeur naturelles, 

Al1TICLE 70 .- Lorsqi., 'il y a lieu de procéder au curage des cours d I eau 

et cannaux du Domain8 Public, un arrêté d;;. lJinistre chargé de 1 'Hydrau

lique,· après enquête et avis des services techniques, peut mettre ces 

travaux partiellement ou en totalité à la charge des cormnunes, collec

tivités, concessionnaires ou bénéficiaires d'autorisation de prises 

d'eau, 

/L'arrêté décide si 2 es trav-.i,ux ci,insi mis à la charge des 
1 

• 

intéressés seront exécutés par l'Etat, à cha.c,€,e :iar lui, de répartir 

la dépense proportionnellement à l'intérêt de chacun ou s'ils seront 

exécutAs par les intéressés i11dividuellement ou ·grou;iés dans les 

conditions Jéterminées par les règl::ments fixant le régime des asso

ciations, 

ARTICLE 71 .- Les travaux d'élargissement, de régularisation, de 

redressement des cours d'eau et ca.uaux duDomaine Public sont assimilés 

aux travaux de curage. 

Leur exccution 2st soumise aux dispositiona de l 'artié:le 67. 

ARTICLE 72 .- Les sornmes dues par les intéressés pour les travaux ,.lis 

à leur charge, sont recouvr<esds.ns les mêmes formes qu'en matière 

de contributions directes, 

AR'rICLE 73 .- Les contestations relatives à la réparti tian de la 

dépense Gt aux dernc,,1des en déchari;;e ou en réduction for~:ulées par les 

!particuliers ou collectivités imposés en vertu des articles 64 et 65 

ci-dessus s0nt portées davantles tribunaux de l'ordre judiciaire, 
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CHAPITRE 7 

:OU GOlV!ITE NATIOUiù, DE LtEAU POTABLE ET DE 

L 1.i>SSAINISSEkENT 

Article 74,... Il est créé un Cor.ri. té National de l 'Eav. dont la compo
sition, l'organisation et le fonctionnement sont précisés par décret. 

cHAf'ITRE 8 

DES DISPOSITIONS PAB.TICULIERES 

Article 75.... Sont abrogées toutes dispositions contraires à cette loi, 

La présente loi sera exécutée comme Loi dè l'Etat. 

Fc,i t à Cotonou, le 2 1 Septembre 1987, 

Par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du Conseil 

E::écutif National, 

Mathieu KEREKOU 

Le Ministre. !Î6légué aup:c. s du Président 

de la Ropublique, Chareé du Plan et de 
la Statistique, 

. '/• 
(/.: 
1l!i. 
fi' 
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